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Aujourd’hui, Atlansun c’est…

1 000 femmes et hommes au service du solaire

25 Collectivités dont Syndicats d’énergie

3 Maîtrise d’ouvrage & donneurs 

d’ordre (Promoteur, bailleurs sociaux, etc.)

14 Partenaires
(consulaires, syndicats, associations, etc.)

10 Organismes de 

formation 
et recherche

207 Entreprises

9 Organisations professionnelles et 

consulaires

268 membres en Bretagne et Pays de la 
Loire 

Le solaire thermique 
chez Atlansun

24 Structures 
d’accompagnement (CCRt)

24 Entreprises qualifiées
au sein du réseau

Nos financements : 
- Régions Bretagne
- ADEME 
- Fonds européens
- Membres (publics/privés)

Association loi 1901 créée en 2012



Chargé de mission
au service du solaire thermique

• Animer le réseau des relais CCRt ADEME Bretagne et 
Pays de la Loire

• Appui technique des projets d'installation solaire 
thermique

• Réalisation des notes d'opportunités pour la Bretagne 
(zones non couvertes par un CCRt)

• Actions de promotion et communication afin de 
stimuler la filière solaire thermique

• Proposer des outils accessibles et permettant 
d'accompagner la filière

Loïck Kalioudjoglou
Chargé de mission solaire thermique

06 47 60 39 06
loick@atlansun.fr 



24 adhérents
Spécialisés dans le solaire thermique

Bureaux d’études Installateurs

Fabricants

Facilitateu
r



Approche EnR Choix
Prioriser les actions
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1. Réduire les consommations énergétiques

2. Mutualiser les besoins et les moyens de 
production et de distribution de chaleur

3. Optimiser et prioriser les recours aux 
énergies de récupération et renouvelables

Récupération de chaleur fatale

Energie non délocalisable : solaire 
thermique, géothermie

Energie délocalisable : bois-énergie

Sources : 
- ADEME Ile de France – Schéma EnR choix
- Negawatt



Objectifs solaire thermique PPE 3
Plan national solaire thermique
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Décret tertiaire

Sources : Efficacité et Transition Energétique – MAPES PDL

Obligation de réduction des consommations d’énergie finale de l’ensemble du parc tertiaire par 
rapport à une année de référence à choisir entre 2010 et 2019
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Contexte solaire thermique
en Europe

Sources : GeoModel Solar : https://solargis.com/maps-and-gis-data/download/europe / Euro Observer 2023

En France :
Les EnR représentent 11% de la consommation d’énergie primaire

Le solaire thermique représente 0,2% de la production primaire des EnR

Soit 0,02% de la consommation d’énergie finale

https://solargis.com/maps-and-gis-data/download/europe%20/


Principe de 
fonctionnement
Solaire thermique
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Le soleil

Ressource illimitée et gratuite

Le soleil apporte annuellement environ 1300 kWh/m²

Potentiel de production variable selon le lieu et la saison

Une ressource commune
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Sources : 
- Efficacité et Transition Energétique – MAPES PDL
- Blog Solorea - https://blog.solorea.com/energie-solaire-france
- Présentation SunOptimo

https://blog.solorea.com/energie-solaire-france


Comprendre les différences

Le capteur solaire photovoltaïque utilise l’effet photoélectrique
Transforme les photons en électricité

Transformation faite grâce à un matériaux semi-conducteur

entre PV et STh
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Comprendre les différences

Production énergétique d’une installation solaire

entre PV et STh
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Capteur solaire thermique + stockage

1 m² = 350 à 700 kWh/an

Rendement : 30 à 60 %

Capteur photovoltaïque + injection au réseau

1 m² = 120 à 280 kWh/an

Rendement : 10 à 23 %



Principe de fonctionnement
du solaire thermique
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Le capteur plan vitré

Les performances varient en fonction des composants :
Vitre

Absorbeur thermique (corps noir)

Serpentin contenant l’eau glycolée à réchauffer

Châssis en métal

Isolant à l’arrière pour limiter les pertes thermiques
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Sources : ADEME – Energies renouvelables : Le Solaire Thermique (2023), ADEME - Les réseaux de chaleur solaire dans les opérations d’aménagement : opportunités, conseils et bonnes 

pratiques (2016), Newheat – Fonctionnement energie solaire thermique - https://newheat.com/fonctionnement-energie-solaire-thermique/

Coupe d’un capteur solaire plan (capteur CLIPSOL modèle 
KGS)



Le stockage

Déphasage de la production solaire par rapport aux besoins en eau chaude
Usage différé de la chaleur jusqu’à 3-4 jours

Stockage en ballon : 50 à 70 L/m² de capteur
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Source : Newheat – Stocker l’énergie thermique - https://newheat.com/stocker-lenergie-thermique/



Pressurisé / Auto-vidangeable

Sources : Eklor Solaire thermique (2019), Dietrisol pour collectivités, Fiche ADEME – La production d’eau chaude en élevage laitier et en élevage de veaux de boucherie, Guide 
ADEME – Rénovation – Adopter le solaire thermique

Régulation en fonction de la température panneau et ballon 
solaire
Présence d’un antigel dans le fluide



Bâtiments de santé
Evaluer les besoins en eau chaude

Evaluer les besoins en eau chaude à 60°C

Vérifier les consommations d’eau par comptage énergétique

Des besoins surestimés engendrent une installation avec des risques de 
surchauffe et une fin de vie précipitée

Sources : Ratios de dimensionnement SOCOL - www.solaire-collectif.fr , Audit d’installations solaire thermique par TECSOL pour VYV 3 Pays de la Loire

http://www.solaire-collectif.fr/


Bien dimensionner

Dimensionner l’installation sur la période d’ensoleillement maximal

Compenser par une énergie d’appoint

Couverture des besoins de 40 à 70%

L’installation
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Sources : ADEME – Installations d’eau chaude sanitaire collectives (2016), ADEME - La production d’eau chaude sanitaire dans les établissements de santé et médico-sociaux, Ratios de 
dimensionnement SOCOL - www.solaire-collectif.fr



Les clés de réussite

Mise en service pour garantir les performances

Assurer un suivi régulier en phase d’exploitation
Coût d’exploitation : 2,3 à 11€/m².an

d’un projet solaire thermique

Sources : 
- ADEME – Installations d’eau chaude sanitaire collectives (2016)
- ADEME – Energies renouvelables : Le Solaire Thermique
- ADEME – Solaire Thermique Fiche technique – Intégration des énergies renouvelables et de récupération dans l’industrie (2018)



ADEME Fonds Chaleur
5 dispositifs d’aides STH
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Système solaire combiné 
(<250m²) PAC Solaire GIST - Grande installation 

solaire thermique 
(>1500m²)

CESC (<1500m²) Réhabilitation STH 
(>25m²)



Les étapes d’un projet
solaire thermique



Dispositif d’aide ADEME

Aide à la décision
Etudes de faisabilité et AMO 
solaire thermique 

Aide forfaitaire jusqu’à 70%

Investissement
Aides forfaitaires en €/MWh

Jusqu’à 65% max de 
l’investissement

Fonds Chaleur - STH

Une installation de 11m² qui produit 6 
MWh par an sera subventionné à la 

hauteur de :

6 MWh x 20 ans x 63 € = 7 560€



Réhabilitation Solaire 

Quelques conditions d’éligibilité : 
Installations > à 25 m2

Un contrat d’exploitation obligatoire 

Installation PAC solaire éligible (les 
équipements internes à la PAC ne 
seront pas éligibles)  

10 installations maximum par 
maître d’ouvrage

Audit, instrumentation et travaux de réhabilitation

Taux d’aide et plafonds : 

Le montant prévisionnel des travaux doit être estimé au plus juste et représente le budget mobilisable par le maitre d’ouvrage. Ce montant indiqué lors 
du dépôt du dossier pourrait conditionner l’aide accordée sur la phase audit en cas de non-poursuite de la réhabilitation.

En cas d’arrêt de la réhabilitation suite à l’audit, le financement de l’audit pourra être tout de même accordé sous justifications (à titre d’exemple : 
montant des travaux supérieurs au montant prévisionnel, temps de retour brut non-pertinent au vu de la durée de vie de l’installation).



Qualifications Réhabilitation Solaire 
L’audit sera réalisé par : 

• un bureau d’étude ou prestataire qualifié RGE (OPQIBI 20.14 ou équivalent) avec idéalement la double compétence 20.14 et 
17.17 dans le cas d’opérations en industrie, 

• ou un installateur RGE (Qualification Qualisol Collectif délivrée par Qualit’Enr ou Qualifications 5131 ou 5132 délivrées par 
Qualibat + une formation “Qualisol solaire thermique collectif”).

• ou une Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) RGE (OPQIBI 20.14 ou équivalent) 

• ou un exploitant ayant suivi la formation , SOCOL Exploitant 

Les travaux de réhabilitation seront réalisés par :
• une maitrise d’œuvre qualifiée RGE (OPQIBI 20.14 ou équivalent), 

• ou un installateur RGE (Qualification Qualisol Collectif délivrée par Qualit’Enr ou Qualifications 5131 ou 5132 délivrées par 
Qualibat + une formation “Qualisol solaire thermique collectif”). 

• ou un exploitant ayant suivi la formation , SOCOL Exploitant 

L’exploitation sera réalisée par : 
• un exploitant ayant suivi la formation , SOCOL Exploitant -. 

• ou un installateur RGE (Qualification Qualisol Collectif délivrée par Qualit’Enr ou Qualifications 5131 ou 5132 délivrées par 
Qualibat + une formation “Qualisol solaire thermique collectif”). 

• ou par la maitrise d’ouvrage (internalisation), son personnel technique ayant suivi la formation , SOCOL Exploitant. 



Schéma hydraulique
CESC 1 – Cas général pas de contraintes particulières
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Bâtiments de santé
Principe de fonctionementen eau technique

1. Capter le rayonnement du soleil

2. Stocker l’énergie dans l’eau

3. Distribuer l’eau chaude sanitaire

• Nécessite un appoint : électricité, chaudière gaz, réseau de chaleur

Sources : ADEME – Installations d’eau chaude sanitaire collectives (2016)



Bâtiments de santé
Risques légionnelles

Sources : SOCOL – Guide intégration architecturale

Légionellose : maladie de type pneumonie et légère maladie grippale

Les légionelles sont présentes naturellement dans les puits et les sols humides, le compost, les boues d’épuration, eau thermales et 

eau de ville

Se prolifèrent dans l’eau stagnante, température de l’eau comprise entre 25 et 45°C, en présence de dépôts de tartre, résidus 

métalliques



Bâtiments de santé
Risques légionnelles

Sources : SOCOL – Guide intégration architecturale

• Les ballons solaires ne sont pas concernés



Bâtiments de santé
EHPAD Résidence la Roseraie à Gesté (49)

70 lits d’hébergement

Système combinant solaire thermique et biomasse en remplacement du système fioul
La plus petite des trois chaudières biomasse est dimensionnée pour satisfaire aux besoins en ECS.

Les ballons ECS sont équipés d’un secours électrique pour les moments où le réseau de chauffage est à l’arrêt

3 sous-station solaire soit 38m² au total

Investissement :
Solaire thermique : 39 k€ (Tx aide : 64%)

Chaufferie biomasse : 309k€ 

Subvention ADEME globale : 202k€

Travaux réalisés en 2022 et mis en service en 2023

Performances solaires
Production solaire annuelle : 19,7 MWh

Taux de couverture des besoins ECS : 56%

Coût de la chaleur solaire : 97€/MWh



Société Publique Locale
Bois Energie Renouvelable

Présentation de l’entreprise et du 
Contrat de Chaleur Renouvelable territorial (CCRt)
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2025
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Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Qu’est-ce qu’une Société Publique Locale ?
Nature juridique :

• Les SPL sont des sociétés anonymes (SA) régies par le Code Général des Collectivités Territoriales et par le Code de

commerce.

Composition du capital / actionnaires / partenariat :

• Les SPL ont un capital exclusivement public détenu par au moins deux collectivités.

Domaines d’intervention :

• Les SPL sont compétentes pour réaliser des opérations d’aménagement et de construction ou pour exploiter des services

publics à caractère industriel ou commercial ainsi que toute autre activité d’intérêt général.

Territorialité :

• Les SPL ne peuvent intervenir que pour leurs actionnaires et sur leurs seuls territoires.

33

Partie 1 : Présentation de la SPL BER 



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

L’actionnariat de la SPL BER
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Informations principales :

● Capital social 4 054 000 €

● 33 actionnaires

● 27 membres de l’AS

● 15 administrateurs

Partie 1 : Présentation de la SPL BER 



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Les missions de la SPL Bois Energie Renouvelable
• Structurer la filière bois à l’échelle locale :

○ Porter financièrement des projets biomasse pour le compte de ses actionnaires par l’intermédiaire de Délégation

de Service Public (DSP) : Création de réseaux de chaleur ;

○ Exploiter ses équipements de production de chaleur grâce à une équipe de techniciens spécialisés ;

○ Produire et commercialiser de la chaleur renouvelable sur le territoire ;

○ Approvisionner ses propres chaufferies biomasses par l’intermédiaire d’une plateforme bois gérée en interne (à

Quéven).

• Conseiller les entreprises pour le développement de la chaleur renouvelable

sur les territoires de Lorient Agglomération et Quimperlé Communauté

35

Partie 1 : Présentation de la SPL BER 

FONDS CHALEUR



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

La SPL BER de 2019 à aujourd’hui
Chiffres clés sur la SPL BER :

• 15 Equivalents Temps Plein

• 15 M°€ d’investissement consentis à ce jour, et 20 M°€ en plus d’ici 2026 ;

• 6 Délégations de Service Public pour 7 réseaux de chaleur conçus, construits et exploités

et 5 Délégations de Service Public complémentaires signées, pour des réseaux de chaleurs en cours de travaux ;

• Une plateforme de stockage capable de stocker 20 000 m³ de bois déchiqueté produit localement.

• Environ 20 GWh de chaleur renouvelable produite chaque année, soit 8 000 tonnes de CO2 évitées ;

• Près de 7 M°€ de subventions Fonds Chaleur distribuées sur le territoire entre 2021 et 2023.

36

Partie 1 : Présentation de la SPL BER 



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Les orientations de la SPL BER
• Poursuivre le développement d’une filière bois locale et durable, à la demande des actionnaires intéressés (Chaufferies,

Plateformes, Réflexion sur les boisements, …) ;

• Développer des ressources complémentaires de chaleur renouvelable : solaire thermique, pompes à chaleur, chaleur fatale,

via notamment la réalisation de boucles d’eau tempérée ;

• Mettre en œuvre plus d’accompagnements des entreprises du territoire pour l’efficacité énergétique en lien avec la

valorisation de CEE ;

• Mettre en œuvre plus d’actions de formation (conduite de chaufferie, PV, STH, etc…).
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Partie 1 : Présentation de la SPL BER 
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Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Qu’est-ce qu’un réseau de chaleur ?

Un réseau de chaleur urbain (RCU) est une installation rassemblant :

• Un ou plusieurs équipements de production de chaleur (Chaufferie) ;

• Un réseau de distribution d’eau chaude ;

• Plusieurs sous-stations de chauffage, situées au pied des bâtiments

bénéficiaires de chaleur (Les abonnés).

Cartographie des réseaux de chaleur français disponible sur Via Sèva : https://viaseva.org/comment-se-raccorder/

(Attention, la cartographie n’est pas parfaitement à jour, ne pas hésiter à nous questionner si doute)
39

Partie 2 : Les réseaux de chaleur et l’approvisionnement en bois  

https://viaseva.org/comment-se-raccorder/


Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Les RCU créés par la SPL BER
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Partie 2 : Les réseaux de chaleur et l’approvisionnement en bois  

Bubry
01/2021 - 0,25 M€ - 0,25 GWh

Plouay Centre-ville
11/2021

Lorient Lanveur
12/2021 – 2 M€ - 2,7 GWh

Plouay Manéhouarn
05/2022 - 1,1 M€ - 1,2 GWh

Ploemeur
09/2022 - 2,5 M€ - 3,5 GWh

Lorient Bodélio
09/2023 – 4 M€ - 4 GWh

Arzano
09/2023 – 1 M€ - 1 GWh Depuis 2019 : 

15M€ d’investissements engagés:
- 11M€ RCU
- 4 M€ Plateforme



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Notre plateforme de stockage de bois

41

• Située à Quéven ;

• Capacité de stockage de 20 000 m³ de plaquettes.

Partie 2 : Les réseaux de chaleur et l’approvisionnement en bois  



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

L’approvisionnement en bois de la SPL BER

42

BOIS FORESTIER BOIS D’OPPORTUNITE BOIS DE BOCAGE

Sous-produit de l’exploitation 

des forêts pour la production de 

bois d’oeuvre et d’industrie.

Bois abattus dans le cadre 

d’opération d’aménagement, 

mise en sécurité, entretien.

Bois issu de l’entretien durable 

du bocage.

25% minimum de 

l’approvisionnement SPL

Provenance <40 km Provenance <30 km Provenance <40 km

ONF / Propriétaires forestiers 

privés.

Travail en partenariat avec 

communes, agglo, élagueurs, 

entreprises des TP.

Travail avec la filière agricole 

pour des pratiques vertueuses et 

traçables (Plan de gestion des 

haies / Label haie).

SCIC : Argoat Bois Energie et 

Energie Bois Sud Cornouaille.

Partie 2 : Les réseaux de chaleur et l’approvisionnement en bois  
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Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Qu’est-ce que le Fonds Chaleur ?

44

● Le Fonds Chaleur est un dispositif de soutien financier au développement de la production renouvelable

de chaleur. Il inclut les énergies renouvelables suivantes :

• Biomasse ;

• Géothermie ;

• Solaire thermique ;

• Récupération de chaleur fatale.

● Il subventionne les études de faisabilité ET les investissements travaux ;

● Il est destiné à toutes les entreprises (agriculture, industrie, tertiaire), à l’habitat collectif, et aux

collectivités.

Partie 3 : Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)  



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)

45

● Le CCRt est un contrat passé entre un opérateur territorial (ici, la SPL BER) et l’ADEME pour développer des

projets EnR&R thermiques sur un territoire. C’est un contrat passé à la demande expresse de Lorient Agglo et

Quimperlé Co. ;

● La SPL BER s’engage à l’atteinte d’un objectif de production d’EnR&R et un nombre d’installations associés à

faire émerger sur un territoire sur une durée de 4 ans ;

● L’ensemble des coûts relatifs au CCRt est supporté par l’ADEME ainsi que Lorient Agglo et Quimperlé Co. ;

→ La SPL BER, opérateur local du CCRt, accompagne les acteurs publics et privés portant des projets

éligibles au Fonds Chaleur de toute taille.

OBJECTIFS DU CCRt 2024-27 Lorient Agglomération Quimperlé Communauté

Production EnR 20 000 MWh 5 000 MWh

Nb d’installations minimal 15 11

Tonnes de CO2 évitées 4 470 1 120

Investissement prévisionnel 26 800 000 € 7 298 000 €

Subventions prévisionnelles 11 980 000 € 3 545 800 €

Partie 3 : Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)  



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

La SPL BER et le CCRt – L’accompagnement

46

● 3 chargés de projets sont dédiés au développement de la chaleur renouvelable au sein de la SPL BER (+ 1 ETP
coordination et suivi administratif de la Gestion déléguée) :

○ M. Jonathan BAYARD (jbayard@splber.fr / 07.63.72.49.70) et Mme Lucie FAUVIN (lfauvin@splber.fr / 07.63.72.57.83) :
Secteur public et collectivités (Financement Banque européenne d’investissement) ;

○ M. Victorien POCHON (vpochon@splber.fr / 06.59.42.12.02) : Secteur privé et industries (Financement Fonds chaleur).

● Par leur intermédiaire, la SPL BER accompagne les maîtres d’ouvrage sur les différents volets de leurs projets :

Technique

•Expertise technique Neutre et 
objective

•Note d’opportunité (EnR
thermiques)

•Encadrement des prestations 
(Etudes & Travaux)

Administratif

•Montage des dossiers de 
subventions 

•Rédaction des cahiers des 
charges

•Consultation Bureaux d’études et 
Installateurs

Financier

•Notes d’opportunité 
subventionnées à 100%

•Etudes de faisabilités 
subventionnées jusqu’à 70%

•Installations d’EnR thermiques 
subventionnées jusqu’à 65%

Partie 3 : Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)  

mailto:jbayard@splber.fr
mailto:lfauvin@splber.fr
mailto:vpochon@splber.fr


Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

La SPL BER et le CCRt – Le déroulé type

47

• Collecte des informations / Pré-étude technique / 
Estimation des subventions 

Etude d’opportunité

• Aide à la consultation des BET / Réalisation du 
dossier de subvention / Suivi de l’étude

Etude de faisabilité

• Aide à l’élaboration du programme / Vérification du 
respect des critères Fonds Chaleur / Analyse des offresEtudes de conception

• Réalisation de la demande d’aide et détermination du 
montant définitif

Demande de subvention 
à l’investissement 

• Participation aux réunions de chantiers / Vérification 
de la conformité aux critères Fonds Chaleur

Construction

• Accompagnement le porteur sur la Mise en Service / 
Organise la Communication si nécessaire

Réception

• Conseil sur la maintenance / Bilan de fonctionnement 
à 1 an d’exploitation 

Fonctionnement

Prise en charge complète

par la SPL BER

Prise en charge de 

l’étude à 80%

* La SPL peut assurer l’exploitation, la livraison de bois pour la commune actionnaire et former les agents, vendre de la chaleur, acheter du bois…

Emergence du 
projet & études

Décision

Réalisation

Exploitation*

Versement de l’aide 

Fonds Chaleur - 80%

Versement de l’aide 

Fonds Chaleur - 20%

Partie 3 : Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)  

ATTENTION : 
Les offres ne doivent pas

être signées avant l’envoi

du dossier de subvention en

commission



Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

Valorisation des CEE (Certificats d’Economies d’Energie)

48

● En complément du Fonds Chaleur, la SPL BER accompagne la valorisation des CEE, par l’intermédiaire de son

partenaire privilégié dédié : SOBREN

● SOBREN est habilitée par les fournisseurs d’énergie à accompagner notamment les projets liés à l’industrie

(récupération de chaleur, mesurage de la performance énergétique, moteurs, air comprimé...) ou encore aux

réseaux de chaleur (extension, raccordement, isolation...).

Partie 3 : Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)  

L’Etat (PNCEE) fixe les obligations et 

régit le dispositif des CEE 

Les entreprises peuvent financer 

leurs travaux d’économies d’énergie

grâce aux CEE

Les Obligés soumis à des obligations 

d’économie d’énergie financent le 

dispositif

SOBREN est habilité par les Obligés à

accompagner les projets d’efficacité

énergétique et à verser des primes CEE
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Les autres CCRt en Bretagne
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Partie 3 : Le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRt)  



Installation 
solaire 
thermique
EHPAD Louis Ropert

50



EHPAD Les Ajoncs à Plouay (56)

EHPAD composé de 70 lits

Consommation journalière mesurée de 2 230 L/jour 
soit 31L/jour/résident

Estimations des consommations par le bureau 
d’étude

ECS :
Estimée : 36 MWh/an

Mesurée : 48 MWh/an

Chauffage : 96 MWh/an

Appoint gaz

Répartition des consommations de chaleur de l'EHPAD Louis Ropert

51

Conso ECS
27%

Conso 
Chauffage

73%



Caractéristiques de l’installation solaire

Surface de panneaux : 23m²

10 panneaux

Installation pressurisée

Stockage solaire : 1500L
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Contexte de l’opération

Etude de faisabilité réalisée en 2018

Travaux prévus pour janvier 2020 mais 
retardé en raison du COVID

Mise en service en septembre 2022 par le 
fabricant

Acteurs concernés
BE Etude : ABEE
Fabricant : Weishaupt
Installateur : FEE 56 Agence de Vannes
Assistance à Maitrise d’Ouvrage : Gueguen 
Perennou
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Schéma hydraulique

Schéma 
hydraulique en eau 
technique ET2

Présence de 2 
échangeurs à 
plaques

Eau technique
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Performances du solaire thermique

Performances relevées par la pose d’un compteur 
solaire utile

Performances solaire thermique
Besoins en ECS : 35,5 MWh/an

Productivité solaire thermique
Prévisionnelle : 674 kWh/m².an
Mesurée : 439 kWh/m².an

Taux de couverture
Maximale : 68% en juillet
Annuel : 44%

Production solaire utile 
Prévisionnelle : 15,7 MWh/an
Mesurée : 11 MWh
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Suivi des performances
Février 2024 à février 2025
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Suivi des performances
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Raccordement du suivi solaire à la GTC
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Gamme de maintenance
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Modèle économique

Coût des travaux : 24 995€HT

Subvention ADEME sur l’investissement : 
14 410€ soit 57% de taux de subvention

Aide forfaitaire de 55€/MWh (revalorisé à 63€/MWh en 2025)

Financement Fonds propres : 10 585 €

Deux versements de l’aide ADEME : 11,5k€ à la mise en service et
2,8k€ sur présentation du rapport final

Hypothèse appoint gaz : 133€/MWh.EF

Temps de retour : 11,5 ans

1050€ économies annuelles

60

€/MWH.an

ADEME Reste à charge

Etude de faisabilité 5 500 €                 4 400 €              1 100 €                    
Travaux 25 300 €              14 410 €           10 890 €                 
Total 30 800 €              18 810 €           11 990 €                 

P1' - Coût de 
l'énergie (€/an)

3.00 €                                         

P2 - Entretien et 
maintenance

Suivi et 
maintenance

27.33 €                                      

Somme 90 €                                              

P4 - Investissement 
initial

59 €                                              

30

276



Particularités

Distance entre le ballon solaire
et le ballon d’appoint 
(chaufferie au Nord) d’environ 
80m

Sur de multiples puisages 
(typiques en EHPAD) l’eau 
préchauffée par le solaire 
refroidit dans les canalisations
Il aurait été préférable si possible 
d’envisager un stockage solaire à 
proximité du stockage de 
l’appoint 
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Blanchisserie inter-hospitalière 
de Caudan

Présentation du projet solaire thermique

62

2025



Sommaire
1 - La blanchisserie

2 - Présentation du projet

3 - Les travaux
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La blanchisserie inter-hospitalière de Caudan

64

● La Blanchisserie inter-hospitalière de Caudan est un site industriel rattaché au Groupement Hospitalier

Bretagne Sud (GHBS) ;

● Lavage des linges d’établissements de santé (Hôpitaux, EHPAD, centre de rééducation…) ;

● Située à Caudan (5km de Lorient) / Emprise foncière d’environ 4 000 m².

Partie 1 : La blanchisserie
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La blanchisserie inter-hospitalière de Caudan

65

● Technologie employée pour le lavage : 2 circuits « Tunnels de lavage » // 1 circuit « Machines à laver » ;

● Température d’eau process de lavage : Variable de 30-65°C. // + Grande quantité d’eau neuve froide.

● Site ouvert toute l’année ;

● Conso d’eau de process annuelle : 23 000 m³

Partie 1 : La blanchisserie

POTENTIEL

SOLAIRE

THERMIQUE

Etude de faisabilité

solaire à effectuer
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Société Publique Locale Bois Energie Renouvelable – SPL BER

La temporalité du projet solaire
2022 : Etudes préliminaires

• Etude d’opportunité (SPL BER) → Intérêt solaire détecté

• Etude de faisabilité (Manergy)→ Décision prise pour réaliser les travaux

→ Intégration aux travaux de la refection de l’étanchéité des toitures
concernées par la mise en place de capteurs solaires

2023 : Lancement de la Maîtrise d’oeuvre avec Manergy

• Janv-Fév : Avant-Projet / Etudes techniques

• Mars : Dossier de Consultation des Entreprises (DCE)

• Avril-Mai : Appel d’offre - Consultation des entreprises

• Juin : Analyse des offres et sélection des entreprises travaux

Partie 2 : Présentation du projet solaire thermique
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Les entreprises sélectionnées
• Les travaux solaires ont été decomposés en 2 lots :

• Entreprises sélectionnées en juin 2023 :

• Lot N°1 : Société Etanchéité de l’Ouest (SEO)

• Lot N°2 : Hervé Thermique, réponse avec le fournisseurs de capteurs Sunoptimo.

Réunion de démarrage des travaux réalisée en juillet 2023

Lot Désignation

1 Etanchéité et sécurisation des 2 toitures terrasse béton

2 Installation solaire thermique

Partie 2 : Présentation du projet solaire thermique
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Le solaire thermique sur la blanchisserie
• Environ 310m² de capteurs 

• 30m³ de stockage (2x15)

Schéma 3D : Entreprise Hervé Thermique

Partie 2 : Présentation du projet solaire thermique
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Le déroulé des travaux – AOUT 2023
• Sécurisation provisoire de la toiture
• Suppression du gravillon (Gain de poids)

Partie 3 : Les travaux
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Le déroulé des travaux – SEPTEMBRE 2023
• Pose des structures de supportage métallique
• Début de l’isolation de la toiture + étanchéité bitumineuse

Partie 3 : Les travaux
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Le déroulé des travaux – OCTOBRE 2023
• Arrivée des capteurs solaires sur site et mise en place des premiers capteurs
• Début des travaux hydrauliques intérieurs
• Réalisation d’une dalle de supportage pour accueillir les futurs ballons solaires (32 tonnes)

Partie 3 : Les travaux
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Le déroulé des travaux – NOVEMBRE 2023
• Fin des travaux d’étanchéité et de sécurisation de toiture (Couvertines + Garde-corps définitifs)
• Raccordements des capteurs solaires jusqu’au local technique intérieur
• Mise en place des ballons de stockage / Travaux hydrauliques intérieurs (Echangeurs solaires, élec…)

Partie 3 : Les travaux
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Le déroulé des travaux – DECEMBRE 2023 – JANVIER 2024
• Calorifugeage des équipements
• Remplissage des circuits
• Intégration du programme de régulation et lancement de l’installation

Partie 3 : Les travaux
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Le déroulé des travaux – Aujourd’hui
Vues drones réalisées par l’entreprise Hervé Thermique :

Partie 3 : Les travaux
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Le déroulé des travaux – Aujourd’hui
• Aujourd’hui, après campagne de mesure pour vérification, une partie du process a encore été améliorer

pour arriver à valoriser le solaire thermique sur encore plus d’eau neuve (donc froide) ;
• L’installation solaire thermique est suivie en direct à distance via un lien internet donnant sur la régulation :

Partie 3 : Les travaux

Capture d’écran de la
GTC le 23/04 à 10h30
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